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  Mesures visant à protéger les enfants et les jeunes de l’abus de 
drogues 
 
 

 La Commission des stupéfiants, 

 Ayant à l’esprit la Convention relative aux droits de l’enfant1, qui prévoit en 
son article 33 que les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y 
compris des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives, pour 
protéger les enfants contre l’usage illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, tels que les définissent les conventions internationales pertinentes, et 
pour empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la production et le trafic 
illicites de ces substances, 

 Tenant compte de la Déclaration politique et du Plan d’action sur la 
coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte 
contre le problème mondial de la drogue, que la Commission des stupéfiants a 
adoptés à sa cinquante-deuxième session2, en particulier les sections concernant la 
prévention de l’abus de drogues parmi les enfants et les jeunes, 

 Considérant que les enfants et les jeunes sont l’atout le plus précieux pour le 
développement et que les gouvernements sont tenus de les protéger, 

__________________ 

 *  Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des États d’Amérique latine et des Caraïbes. 

 **  Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des 77 et la Chine. 

 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, n° 27531. 
 2 A/64/92-E/2009/98, sect. II.A. 
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 Notant avec une grande préoccupation la diminution de l’âge auquel les 
jeunes commencent à prendre des drogues, en particulier dans les zones où la 
production de drogues illicites est une menace permanente, 

 Soulignant la nécessité de prévenir et de combattre l’abus de drogues parmi les 
enfants compte tenu des effets qu’il a sur leur développement physique, mental, 
spirituel, moral et social, au détriment du progrès de la société, 

 Consciente de la nécessité pour les gouvernements de renforcer, en 
coordination avec les autres secteurs de la société, les politiques et mécanismes 
visant à prévenir l’usage illicite de drogues parmi les jeunes, en particulier ceux 
d’âge scolaire, 

 Estimant nécessaire que les gouvernements, les organisations internationales et 
tous les secteurs de la société collaborent à la mise en œuvre des plans et initiatives 
de lutte contre l’abus de drogues parmi les enfants et contre le recours à des mineurs 
pour la production et le trafic illicites de drogues, 

 Tenant compte du rapport de l’Organe international de contrôle des stupéfiants 
pour 20093, qui met l’accent sur la prévention primaire, 

 Prenant note avec satisfaction de l’étude sous-régionale sur l’usage de drogues 
dans la population d’âge scolaire en Argentine, en Bolivie (État plurinational de), au 
Chili, en Équateur, au Pérou et en Uruguay, 

 Notant avec satisfaction les initiatives en cours à l’échelle mondiale sur la 
prévention de l’abus de drogues, le VIH/sida et la criminalité chez les jeunes au 
moyen de programmes d’acquisition de compétences familiales dans les pays à 
revenu faible ou intermédiaire menés par l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime, 

 1. Invite les États qui ne l’ont pas encore fait à élaborer, mettre en œuvre et 
évaluer, conformément à leur législation nationale, des plans et stratégies adaptés et 
fondés sur des données concrètes en vue de renforcer la prévention de l’abus de 
drogues à tous les niveaux de l’enseignement scolaire, en particulier parmi les 
élèves qui présentent un grand risque de consommation ou qui ont déjà commencé à 
faire abus de drogues, et à envisager d’intégrer ces initiatives aux programmes 
éducatifs et de santé publique; 

 2. Encourage les États à promouvoir, en coordination avec les autorités 
locales et les autres segments de la société, des programmes de prévention visant à 
renforcer le rôle des familles et les relations familiales afin d’éviter les 
comportements à risque associés à la consommation de drogues parmi les enfants et 
les jeunes, ainsi que de prévenir le recours aux enfants et aux jeunes pour la 
production et le trafic illicites de drogues; 

 3. Exhorte tous les États à mettre en place des moyens appropriés de 
communication et de diffusion de l’information dans le cadre des programmes de 
prévention s’adressant aux jeunes et visant à promouvoir d’autres choix que l’usage 
de drogues et à favoriser des modes de vie sains propices à des activités de loisirs 
n’impliquant pas l’usage de drogues; 

__________________ 

 3 Rapport de l’Organe international de contrôle des stupéfiants pour 2009 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.10.XI.1). 
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 4. Exhorte les États à concevoir et à mener des campagnes d’information 
destinées à sensibiliser les enfants et les jeunes à toutes les conséquences de l’abus 
de drogues, y compris de substances psychoactives, le cas échéant; 

 5. Encourage l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, qui a 
déjà un programme sur la prévention de l’abus de drogues, à continuer à rassembler 
des informations détaillées sur les expériences couronnées de succès en matière de 
programmes de prévention et de réduction de l’usage illicite de drogues parmi les 
enfants et les jeunes, en particulier ceux d’âge scolaire, et à apporter aux États qui 
en font la demande des conseils et une aide pour la mise au point de stratégies et de 
programmes visant à reproduire ces expériences concluantes; 

 6. Demande au Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime de lui rendre compte à sa cinquante-quatrième session des 
mesures prises et des progrès réalisés dans l’application de la présente résolution. 

 


